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ARTICLE 12 
 

Dans l’alinéa 3 de cet article, après les mots : 

« en matière de recherche sur », 

insérer les mots :  

« le transport et ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement intègre le transport des déchets dans les domaines de suivi, d’information 
et de concertation du comité local d’information et de suivi. 

 

 

 

 

 

 

 

 


